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Texte de la question

Mme Anissa Khedher attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le rôle essentiel de SOS
Médecins sur le territoire et particulièrement dans les secteurs où l'offre de soin est en tension. Cette association
incontournable des soins non programmés en France fait part de son inquiétude quant à son positionnement dans le
fonctionnement et la gouvernance des communautés professionnelles territoriales de santé (CTPS) déployées
actuellement. Parce que SOS Médecins tient à un rôle majeur au sein de l'organisation du système de santé français
permettant notamment de prendre en charge de nombreux patients et d'éviter des passages supplémentaires et non
adaptés en urgences, elle demande quel accompagnement le ministère de la santé propose à SOS Médecins et à
l'ensemble des acteurs de soins non programmés afin de répondre à leurs inquiétudes et leurs sollicitations.
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